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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

montant des pensions
Question écrite n° 84627

Texte de la question

M. Michel Heinrich souhaite appeler l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les
préoccupations et la situation des agriculteurs retraités. En premier lieu, le montant de leurs retraites n'atteint
pas 75 % du SMIC malgré le régime d'assurance vieillesse complémentaire obligatoire, mis en place en 2003.
Un décalage constant est constaté, notamment du fait des différentes revalorisations du SMIC. N'atteignant pas
75 % du SMIC, les retraites des agriculteurs parviendront-elles au niveau de 85 % prévu par la réforme des
retraites ? Par ailleurs, ils restent préoccupés par les carrières non complètes au régime agricole. Les
agriculteurs concernés sont pénalisés à plusieurs titres, y compris pour ceux qui ont débuté leur vie
professionnelle à 14 ans : minoration des retraites de base, exclusion ou minoration des revalorisations de
retraite ou de la retraite complémentaire obligatoire. Il sollicite une réponse de sa part à ce sujet.

Texte de la réponse

Tout d'abord, le Gouvernement a mis en place, en 2003, la retraite complémentaire obligatoire des exploitants
agricoles (RCO) et a dégagé les moyens nécessaires au financement du régime. Celui-ci apporte désormais un
complément de revenus de près de 1 000 euros par an en moyenne à plus de 442 000 retraités. Lors de la
création du régime de RCO, le montant de la prestation minimum versée pour une carrière complète de chef
d'exploitation avait pour effet de combler l'écart entre 75 % du SMIC net et le minimum vieillesse. Ce SMIC était
calculé sur la base annuelle de 2 028 fois le SMIC horaire, soit l'équivalent de ce que perçoit, sur une année, un
salarié travaillant 39 heures par semaine. Les augmentations du SMIC horaire dont il est fait état s'inscrivent
dans le processus d'harmonisation des différentes garanties mensuelles de rémunération issues des mesures
sur les 35 heures, harmonisation à laquelle le Gouvernement s'est engagé. Il s'agit de porter progressivement la
rémunération d'une personne travaillant 35 heures par semaine, soit 1 820 heures par an - payées 35 heures
par semaine - au niveau d'un salaire calculé sur 39 heures hebdomadaires, soit 2 028 heures par an. Cet
objectif a été atteint au 1er juillet 2005. Il n'y a donc pas de lien entre les augmentations du SMIC horaire et la
détermination du SMIC annualisé servant de référence au montant des retraites agricoles. Celui-ci ne subit pas
de dégradation. Le décret n° 2005-1408, qui fixe les paramètres financiers du régime RCO pour l'année 2005, a
été publié le 16 novembre 2005. Les pensions sont revalorisées de 1,81 %, soit une valeur correspondant à
l'inflation. Le taux des cotisations des actifs reste inchangé à 2,97 %. Ensuite, concernant l'objectif de porter le
montant des pensions à 85 % du SMIC, ce dernier est fixé, pour 2008, par l'article 4 de la loi du 21 août 2003
portant réforme des retraites pour les salariés, y compris agricoles, ayant travaillé à temps complet, disposant de
la durée d'assurance nécessaire pour bénéficier d'une pension à taux plein et ayant cotisé pendant cette durée
sur la base du SMIC. Pour les personnes non salariées des professions agricoles, la réflexion, comparativement
aux salariés, doit être menée sur le régime de base et sur le régime complémentaire, en intégrant à la fois les
cotisations et les prestations. Il faudra tenir compte du fait qu'aujourd'hui le taux de cotisation de la RCO est de
2,97 % alors que les cotisations comparables des salariés aux régimes complémentaires ont un taux de 7,5 %.
Enfin, les pouvoirs publics sont pleinement conscients de la situation des retraités agricoles et s'attachent depuis
une décennie à les revaloriser. Des avancées considérables ont ainsi permis d'améliorer très sensiblement la
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situation des agriculteurs retraités. Cependant, le Gouvernement est bien conscient qu'en dépit de ces
améliorations des progrès restent souhaitables dans ce domaine. Un groupe de travail réunissant la mutualité
sociale agricole, les organisations professionnelles et les associations de retraités, mis en place en 2004 par
mon prédécesseur, a mis en évidence les mesures qui devront être traitées en priorité. Parmi celles-ci figurent
celles permettant de compléter les revalorisations déjà réalisées pour les retraités ayant les plus faibles
ressources. En effet, un plan de revalorisation des petites retraites avait été mis en place de 1994 à 2002.
L'objectif était qu'aucune pension ne soit inférieure au montant du minimum vieillesse à l'issue d'une carrière
complète en agriculture. Or beaucoup de conjointes d'agriculteurs, parties en retraite avant 1998, ont interrompu
durant quelques années leur activité sur l'exploitation pour élever leurs enfants. Elles n'ont jamais quitté
l'agriculture mais ces années-là ont été déduites de la durée de leur carrière agricole. Dès lors la plupart de ces
conjointes n'ont pu bénéficier de la revalorisation de leur retraite. Cette anomalie est corrigée. Lors de la
discussion de la loi d'orientation agricole récemment publiée, le Sénat a adopté, avec l'accord du
Gouvernement, la prise en compte pour la revalorisation des retraites agricoles des périodes d'assurance
vieillesse des parents au foyer (AVPF). Cette mesure est applicable dès le 1er janvier 2006. Elle concerne près
de 15 000 retraités, essentiellement des agricultrices. Le coût de cette réforme s'élève à 20 millions d'euros.
Actuellement, deux députés, MM. Yves Censi et Daniel Garrigue, analysent les autres propositions destinées à
améliorer les petites retraites agricoles. Toute revalorisation des retraites nécessite un effort important des
finances publiques. Les décisions devront donc s'inscrire dans les grands équilibres des projets de loi de
financement de la sécurité sociale ou dans les projets de loi de finances.
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